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Compte-rendu du conseil de quartier de Mondétour 
Le 24 mai 2012 

 
 
 
Secrétaire de séance Delphine Chaboud 
Début de séance à 20h35 avec 96 participants. 
 
Présents : Mme Ombrello, élue référente du conseil de quartier, Mme Digard, 1ère adjointe au 
maire, M. Danel, responsable de l'aménagement durable, M. Magnin, responsable de la 
police municipale et Mme Chaboud, chargée de mission démocratie locale. 
 
 
Mme Ombrello annonce l’ordre du jour : 

 
1)  Présentation de la période de test sur le Carrefour Bleuets/Piverts (15 min) 
2)  Protéger son habitation cet été, quelques conseils... (15 min) 
3)  Comment s'applique le PLU sur le quartier ? (30 min) 
4)  Informations municipales : Travaux, Fibre Optique, Animation... (20 min) 
5)  Parole libre  
6)  Agenda  

 
1) PRESENTATION DE LA PERIODE TEST (BLEUET /PIVERTS) 

 
Présentation par Mme Ombrello.  
 

1. EXPERIMENTATION 
Expérimentation à partir du 4 juin 
Objectif: 

 Sécuriser le « point noir » existant au croisement de l’allée des Piverts/avenue 
des Coquelicots/avenue des Bleuets 

  
 Améliorer la sécurité des piétons  
 Améliorer la visibilité des conducteurs lors des croisements de 

véhicules.  
 

2. SOLUTIONS D’AMENAGEMENTS 
Mise en place d’un miroir supplémentaire au dessus de celui déjà en place. (22 mai) 
Mise en place pour évaluation du sens de circulation: 

  Une première phase: mise en sens unique expérimentale de la rue des 
Coquelicots à partir de l’avenue des Bleuets en direction du boulevard de 
Mondétour. (durée: 6 mois) 

 Deuxième phase: mise en sens unique d’une partie de l’avenue des Bleuets 
entre l’avenue des Coquelicots et l’avenue de la Concorde en direction de la 
rue de la Ferme 
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 Rien ne change pour le stationnement  alterné 
 
 

 
 
 

Mme Ombrello : Appel aux bénévoles pour faire les comptages. 
 
→Si vous mettez les rues en sens unique, cela va augmenter les vitesses? 

Mme Ombrello : On peut mettre un radar pour constater s’il y a une augmentation des 
vitesses et remettre des panneaux 30km/h.  
 
→Les panneaux 30 sont trop discrets? 

Mme Ombrello : Je peux demander aux services techniques de mettre du marquage au 
sol 30 Km/h. 
 
→ À terme vous mettriez toute l’avenue des Bleuets en sens unique? 

Mme Ombrello : On teste d’abord sur une petite partie, afin de traiter dans un premier 
temps le point noir (Bleuets / Piverts). 
 
 
2) PROTEGER SON HABITATION CET ETE, QUELQUES CONSEILS  

 
Présentation par M. Magnin.  
Sur Orsay, en 2011, il y a eu 720 demandes et seulement 3 pavillons visités. 
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1. TRANQUILITE VACANCES 
A. Ce service : 

 Est proposé par la mairie  
 Est gratuit.  

 
B. Le principe :  

 indiquer vos dates d’absence à la police municipale  
 Passage régulier devant votre domicile.  
 En coordination avec la police nationale  

 
C. La démarche : 

 Formulaire « Tranquilité Vacances »  
 sur www.mairie-orsay.fr  
 à l’accueil des nouveaux locaux de la Police Municipale au 40 rue de 

Paris.  
 

D. En cas de cambriolage ou de constat d’effraction :  
 faire le 17  
 le 01 64 46 00 00.  

 
2. REUNION PUBLIQUE  

Le lundi 2 juillet à 20h30, dans la salle du conseil municipal, en présence de la police 
nationale. 
 
→Combien d’agent avez-vous à la police municipale? 

M. Magnin : Il y a 7 agents sur le terrain. 
 
→Le formulaire que l’on signe peut-il servir de justificatif pour l’assurance? 

M. Magnin : Non, seul les procès verbaux ont valeur légale. 
 
→Avez-vous déménagé Rue de Paris? 

M. Magnin : Oui 
 
→En cas d’infraction, vous joignez les personnes ? 

M. Magnin : Oui, nous faisons un constat et nous sécurisons le pavillon jusqu’à votre 
retour. 
 
 

3) COMMENT S’APPLIQUE LE PLU DANS LE QUARTIER 
 
Présentation par M. Danel.  
 
1. MONDETOUR : Zone UH et UGa  
 

 
M. Danel présente un tableau comparatif entre les principales règles du POS et du PLU pour 
les deux zones concernant le quartier de Mondétour (zones UH et UGa –correspondant au 
pourtour du Marché et qui existait déjà dans le POS-).  
 
Il rappelle que le passage du POS au PLU était rendu nécessaire en raison des évolutions 
législatives d’une part et de l’obsolescence des règles du POS d’autre part. 
 
Il explique par ailleurs que la division par 2 de l’emprise au sol maximum autorisée vient 
compenser la suppression du COS devenu inopérant depuis la réforme du code de 
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l’urbanisme en 2007 qui n’impose plus les plans intérieurs dans les permis de construire. Or, 
seuls ces plans permettent de calculer le COS. Il a donc été préféré de réglementer le 
gabarit des constructions. Les règles de hauteur inchangées par rapport au POS et la règle 
d’emprise au sol, plus contraignante par rapport au POS, permettent une constructibilité 
relativement équivalente à celle du POS en offrant une légère souplesse permettant 
l’aménagement de combles ou la réalisation de vérandas par exemple. 
 
Il rappelle de nouveau, que le Code de l’Urbanisme n’autorise pas de distinction entre 
« habitat collectif » et « habitat individuel ». Il est donc faux d’affirmer que le POS empêchait 
la réalisation de constructions d’habitat collectif. 
Il confirme par ailleurs que la zone UGa, juste autour du marché, (dont le contour est 
inchangé par rapport au POS) a bénéficié d’un assouplissement des règles dans l’esprit du 
Grenelle de l’Environnement et afin de préserver les quartiers résidentiels. 

 
Une nouvelle procédure de modification 

 
L'enquête publique se déroulera du 4 juin au 6 juillet 2012 à l'Hôtel de ville.  
 
Un dossier de modification du PLU ainsi qu'un registre seront mis à la disposition du public 
aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie.  

• Le commissaire-enquêteur, monsieur Gilles Didou, assurera 3 permanences en 
mairie :  

• Le projet de modification sera mis en ligne à compter du mois de juin.  
 

 
- ATTENTION LES DATES ONT ETE MODIFIEES – 

L’enquête publique a eu lieu du 27 août au 29 septembre. 
 

→ Qu’en est-il des chantiers d’aspect non fini? 
M. Danel : Explique que le problème des chantiers qui ne sont pas terminés par les 

titulaires du permis de construire est compliqué à gérer par la mairie. En effet, le Code de 
l’Urbanisme prévoit que le permis de construire accordé ne périme qu’à deux conditions : 

- les travaux ne débutent pas dans les 2 ans suivant la notification du permis 
- les travaux sont interrompus pendant plus d’un an. 

 
Sachant qu’il suffit de très peu de choses pour que le chantier ne soit pas considéré comme 
interrompu, il est très difficile d’activer cette seconde condition qui concerne le problème 
soulevé. 
 
 
→ Qu’en est-il du ravalement, qui contrôle la nature, la couleur du ravalement? 

M. Danel : Il n’y a pas de règles dans le PLU. C’est à l’appréciation du service instructeur.. 
 
→ Pouvez-vous imposer un style d’habitation? 

M. Danel : Non, nous ne pouvons rien imposer. 
 
→ Pourquoi refaire une enquête? 

M. Danel : Lorsque l’on souhaite améliorer, corriger quelques points du PLU, on parle de 
modification. 
L’enquête fait partie de la procédure de modification. 
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4) INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

1. TRAVAUX A VENIR : Dans le quartier 
 
A. Portion Bleuets entre la rue de la Ferme et la rue de Montjay  

Travaux prévus fin Mai / début Juin 
Réseaux d’eaux pluviales  
Réseaux d’eaux usées 
Enrobé de la chaussée 
Coût : 90 000€ 

 
B. Impasse des hirondelles 

Travaux prévus fin Juin 
Mise en place de bacs en Meulière 
Réhabilitation de l’évacuation des eaux pluviales 
 

C. Feux de Montlhéry 
Pose du feu début Juin et mise en fonction fin Juin. 
 

2. LE TRES HAUT DEBIT : la fibre optique 
 
A. Qu’est ce que la fibre optique? 

C’est un fil de verre transparent et très fin qui conduit un signal lumineux codé permettant de 
véhiculer une large quantité d’informations.  
Cette fibre a un débit nettement plus élevé que le cuivre téléphonique.  
Le projet est porté par la société Orange 

 
B. Financement :  
Orange 
Région 
Conseil Général 
 
C. Avantages et inconvénients de la fibre optique 
 

 Avantages:  
La perte de signal sur une longue distance est très faible.  
Les débits sont très élevés.  
L’image de la TV ne risque pas d’être brouillée (insensible aux perturbations 
électromagnétiques.) 
 

 Inconvénients:  
Au niveau du prix la connectique, les travaux de gros-œuvre, et de raccordement sont les 
éléments incontournables du coût.  
La pose de la fibre nécessite l’accord de la copropriété, du syndicat de l’immeuble ou du 
bailleur. 
 
D. Réalisation en 3 lots : (pour 2014) 
Lot 1: le centre ville. 
Lot 2 : le reste de la commune urbanisée à l’exception du lot3. 
Lot 3: la raquette de Mondétour et la résidence du Bois Persan.  

 
→ Vous parlez de coût, y en a-t-il pour le particulier? 

Mme Digard : Oui, les particuliers devront payer l’installation de la fibre de l’armoire, située 
dans la rue, au plus près de leur domicile. 
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Le coût peut aller de 200€ à 500€ en fonction de la distance, entre l’armoire et votre 
installation, si la fibre sera en aérien ou dans un fourreau. 
Cela sera traité avec votre fournisseur. 

 
3. ANIMATIONS ESTIVALES :  
 
A. Orsay sous les palmiers: 
 
Lieux : Centre ville 
 
Dates: samedi 23 juin 2012 
 
B. Orsay Plage :  
 
Lieux : Piscine municipale + lac du Mail 
 
Dates : du 6 au 13 juillet 2012 
 
Temps forts :  

6 juillet : Soirée spectacle à la piscine 
7 juillet : Démonstration zumba, QiGong et capoeira + soirée jeunes 
8 juillet : Apéritif offert + pique nique 
10 juillet : Waterball  
11 juillet : film en plein air le soir 

 
 
 

5) PAROLE LIBRE 
→ Avez-vous pris en compte l’impact du stade des Ulis? 

Mme Digard : Une réunion a eu lieu avec les riverains, en présence de Mme Le Maire des 
Ulis et de M. le Maire d’Orsay. 
 
Depuis cette réunion, une solution a été trouvée en concertation.  
Il a été retenu l’option pour la construction de mur antibruit végétalisés, d’un montant environ 
80 000€. 
Il doit être budgété à partir de janvier 2013 au niveau de la CAPS. 
 
 

6) AGENDA 
Annonce des prochains évènements : 

 
 Conseil de quartier du Centre  

 Mardi 29 mai à  20h30 hall salle Jacques Tati 
 ODJ : 

– Quelles évolutions possibles de l'éclairage public? 
– Le Très haut débit à Orsay: la fibre optique arrive... 
– Un point de suivi sur la Maison Tati 
– Informations municipales : Travaux, cheminer hors des rues, 

Animation... 
 

 Conseil de quartier du Guichet  
 Mercredi 13 juin à  20h30 Préau de l’école élémentaire du Guichet 
 ODJ : 

– Quelles évolutions possibles de l'éclairage urbain? 
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– Cheminer hors des rues 
– présentation du Très Haut Débit  
– Informations municipales: Travaux, Voirie et animations (Orsay 

plage/ Brocante du Guichet) 
– Création d'une commission "RER" 
 

 Café des parents (du CM2 au Lycée) 3ème EDITION  
 Samedi 9 JUIN de 10h30 à 12h30 au café « l’Aquarelle »  

« Ecole – enfants – Parents: quel rôle, quelle place? » 
 

 Conférence/ rencontre du RAM (de 0 à 3 ans) 
 Samedi 16 juin  de 10h à 12h  dans la salle de conférence à la 

Bouvêche  
« L’autorité: une preuve d’amour. » 

 
 Conseil municipal  

 Mercredi 27 juin à 20h30 en Mairie  
 

 Réunion Publique : « Tranquillité Vacances »  
 Lundi 2 juillet à 20h30 en Mairie, salle du conseil municipal 

 
 
 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION ET VOTRE PRESENCE 


